
Un déjeuner est proposé pour un tarif de 16,50€ par repas. 

Je souhaite réserver le déjeuner 

Pour le déjeuner, je règle par :

        chèque à l’ordre du CAUE de la Charente 

        mandat administratif Au Crédit mutuel du Sud-Ouest

 N° SIRET 31751538500027

 N° IBAN : FR76 1558 9165 0607 2723 9564 042

       M            Mme

Nom et prénom : .............................................................................................................................

en qualité de :  .................................................................................................................................

Collectivité, organisme : ..............................................................................................................

Adresse : ...........................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

Code postal : .............................................   Ville : ........................................................................

Téléphone : ......................................................................................................................................

E-mail : ..............................................................................................................................................

CETTE FORMATION EST FINANCÉE PAR LA TAXE D’AMÉNAGEMENT.

ELLE NE DONNE PAS LIEU À DES FRAIS D’INSCRIPTION POUR LES PARTICIPANTS.

Pour s’inscrire, remplir un bulletin d’inscription par personne et le retourner au

CAUE de la Charente :

. par courrier électronique : contact@caue16.fr

. par courrier : 31 boulevard Besson Bey, 16 000 ANGOULÊME

FORMATION

Séquence 3

12 octobre 
2 0 2 3

9h0 0 -  16h30
à Villebois-

Lavalette

31 boulevard Besson Bey - 16 000 Angoulême

Tél. : 05 45 92 95 93 
contact@caue16.fr

www.caue16.fr
Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement

Charente

INSCRIPTION

Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement

Charente

Dans le cadre de l’application du RGPD, vos informations personnelles recueillies ci-dessus sont destinées à vous identifier dans 
le cadre de l’autorisation du droit à l’image, exceptée l’adresse e-mail qui sert aux échanges d’informations avec le CAUE de la 
Charente. Vos données sont strictement réservées à l’usage du CAUE. En aucun cas elles ne sont divulguées à des tiers. Vous 
pouvez à tout moment nous faire la demande de suppression de votre adresse e-mail en envoyant un mail à 
contact@caue16.fr. Pour en savoir plus sur vos droits : https://www.cnil.fr/fr/les-droits-pour-maitriser-vos-donnees-personnelles.

Code Banque Code Guichet Numéro de compte Clé RIB

15589 16506 07272395640 42

LA QUALITÉ ARCHITECTURALE :

ETUDE DE CAS À 
VILLEBOIS-LAVALETTE



QUALITE ARCHITECTURALE 3 : 

Etude de cas à Villebois-Lavalette 

DATE 
Jeudi 12 Octobre 2023

PROGRAMME

DATE LIMITE D’INSCRIPTION
Vendredi 6 Octobre 2023

LIEU 
à Villebois-Lavalette (16)

TARIF
Pas de contribution financière demandée

Déjeuner proposé à 16,50€

CONTACT - INSCRIPTION
Sylvie LALENE

05 45 92 95 93 - contact@caue16.fr

ACCESSIBILITÉ
Si vous êtes en situation de handicap, 
nous le signaler lors de votre inscription

PRÉREQUIS
Aucun

INTERVENANTS
Philippe Grassart, Valérie Le Goff, Grégoire 
Selleret et Anaïs Gicquiaud, architectes et 
urbaniste du CAUE de la Charente.

PUBLICS
Instructeurs de permis de construire, élus 
municipaux, DGS et DST

NOMBRE DE PLACES LIMITÉES 
25 personnes

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

S’intéresser aux outils et aux moyens que 
l’on se donne collectivement pour produire 
de la qualité dans l’acte de bâtir.

Cette journée de formation s’inscrit dans 
un cycle d’échanges et de rencontres sur la 
qualité architecturale :

1ère séquence octobre 2022  : enjeux et 
acteurs de la qualité architecturale publique 
et privée.
2ème séquence décembre 2022 et mars 
2023 : la qualité architecturale dans les 
autorisations d’urbanisme.
3ème séquence 12 octobre 2023 : la 
qualité architecturale en pratique, étude 
de cas sur le terrain. Cette journée à 
Villebois-Lavalette permettra d’aborder 
une diversité de cas concrets : architecture 
contemporaine dans un contexte 
patrimonial, transformation d’anciennes 
devantures et d’ilot bâti en coeur de bourg, 
lotissement, insertion d’une construction 
industrielle...

HORAIRES

9h00
Accueil à la médiathèque de 
Villebois-Lavalette (parking 
disponible).

Visite de la médiathèque, 
présentation du programme, du 
contexte et des enjeux abordés.

10h30
Visite du bourg (venelles, Halle, 
Grand’rue, salle des Augustins, 
ancienne communauté de 
communes...)

Cas pratique : atelier projet de 
vitrine

12h45 
Pause déjeuner

14h15 
Lotissement, habitat locatif 
groupé, bâtiment industriel

16h30
Fin de la journée


